
ACCORD D'EQUIV ALENCE CONCERNANT LES REGLEMENTS FEDERAL ET 
SASKA TCHEWANAIS VISANT LE CONTROLE DES EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE 

SERRE DES PRODUCTEURS D'ELECTRICITE DE LA SASKATCHEWAN, 2020 

ENTRE 

LE GOUVERNEMENT DU CANADA, REPRESENTE PAR LA MINISTRE DE 
L'ENVIRONNEMENT 

(«CANADA») 

ET 

LE GOUVERNEMENT DE LA SASKATCHEWAN, REPRESENT£ PAR LE MINISTRE DE 
L'ENVIRONNEMENT 

(« SASKATCHEWAN ») 

ATTENDU QUE le Canada et la Saskatchewan (les «parties») ont signe l'Entente de principe 
entre le Canada et la Saskatchewan concemant un accord d'equivalence visant le Reglement sur 
la reduction des emissions de dioxyde de carbone-secteur de l'electricite thermique au charbon 
(Reglement sur l'electricite thermique au charbon), en date du 22 novembre 2016; 

ATTENDU QUE la Saskatchewan a promulgue le Management and Reduction of Greenhouse 
Gases (General and Electricity Producer) Regulations (MRGG Regulations), pris aux termes de 
l 'article 84 de la Management and Reduction of Greenhouse Gases Act, le 1 er janvier 2018, qui 
limite a 175 megatonnes (Mt) d'equivalent de dioxyde de carbone (eq. C<h) les emissions de gaz 
a effet de serre generees par le secteur de l' electricite en Saskatchewan pour la periode comprise 
entre le 1 er janvier 2018 et le 31 decembre 2029; 

ATTENDU QUE SaskPower a mis en service un systeme de captage et de sequestration de 
carbone au groupe numero 3 de la centrale de Boundary Dam en 2014, soit avant l'entree en 
vigueur de la norme de rendement fondee sur l'intensite des emissions prescrite par le Reglement 
sur l'electricite thermique au charbon que le groupe devra respecter a compter de 2020; 

ATTENDU QUE, pour les besoins de la determination d'equivalence, la modelisation de l'effet 
du Reglement sur l'electricite thermique au charbon federal a ete realisee a partir des exigences 
du reglement, qui comprennent une norme de rendement fondee sur l'intensite des emissions de 
420 t COz/GWh que doivent respecter les groupes de production d'electricite alimentes au 
charbon qui continuent d'etre exploites au-dela de leur periode de vie utile. Les emissions ainsi 
modelisees generees par le secteur de l' electricite en Saskatchewan pour la periode comprise 
entre le 1 er janvier 2018 et le 31 decembre 2029 totalisent 176,7 Mt d'eq. C(h; 
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ATTENDU QUE l' article 10 de la Loi canadienne sur la protection de I' environnement (1999) 
(LCPE) contient des dispositions concemant les accords d' equivalence et autorise la Ministre de 
!'Environnement a conclure avec un gouvemement provincial un accord ecrit selon lequel sont 
applicables dans le cadre des regles de droit de la province des dispositions equivalentes a un 
reglement pris aux termes du paragraphe 93(1) de la LCPE ainsi que des dispositions similaires 
aux articles 17 a 20 de cette loi concemant les enquetes pour infractions presumees a la 
legislation du lieu en matiere d' environnement; 

PAR CONSEQUENT, les parties conviennent de ce qui suit : 

1.0 DEFINITIONS 

« LCPE » designe la Loi canadienne sur la protection de l'environnement (1999), L.C. 1999, 
ch. 33; 

« MRGG Act» designe la loi Management and Reduction of Greenhouse Gases Act de la 
Saskatchewan, S.S. 2010, c. M-2.01; 

« MRGG Regulations» designe le reglement Management and Reduction of Greenhouse Gases 
(General and Electricity Producer) Regulations de la Saskatchewan; 

« Reglement sur l'electricite thermique au charbon » designe le Reglement sur la reduction des 
emissions de dioxyde de carbone - secteur de l 'electricite thermique au charbon, 
DORS/2012-167. 

2.0 EQUIVALENCE 

2.1 Les dispositions applicables dans le cadre des regles de droit de la Saskatchewan, plus 
particulierement la MRGG Act et le MRGG Regulations, sont equivalentes aux dispositions de la 
LCPE et du Reglement sur l'electricite thermique au charbon, aux fins de !'article 10 de la 
LCPE et au motif que les criteres suivants ont ete satisfaits : 

A. Niveaux des emissions de gaz a effet de serre 

L' effet sur le niveau des emissions de gaz a effet de serre des limites, etablies en tonnes 
d' equivalent de dioxyde de carbone, qui sont imposees aux termes de la MRGG Act et du 
MRGG Regulations est, pour les annees civiles 2018 a 2029, equivalent a l'effet sur le 
niveau des emissions de gaz a effet de serre des limites imposees aux termes de la LCPE 
et du Reglement sur l'electricite thermique au charbon. 

B. Demandes d'enquete presentees par les particuliers 
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Les articles 62.1 et 62.2 de la MRGG Act etablissent un mecanisme similaire a celui prevu 
aux articles 17 a 20 de la LCPE et aux tennes duquel tout particulier peut demander 
l'ouverture d'une enquete sur une infraction presumee. Ce mecanisme prevoit egalement 
que le ministre provincial de !'Environnement fera rapport au demandeur de la progression 
de l'enquete et des mesures qu'il a prises ou entend prendre, s'il ya lieu. 

C. Sanctions et programmes d'application de la loi 

Les dispositions de la MRGG Act relatives aux penalites et a !'application de la loi sont 
equivalentes a celles prevues par la LCPE. 

3.0 DIFFUSION DE L'INFORMATION 

3.1 Sur demande, les parties communiqueront !'information relative a !'administration du 
present accord, de maniere a satisfaire a l' obligation faite a chacun des ministres de faire rapport 
au Parlement ou a la population de la Saskatchewan, selon le cas. 

3.2 Aux fins de !'administration du present accord, la Saskatchewan fournira au Canada, a une 
frequence minimale annuelle : 

(a) un avis ecrit portant sur les modifications pertinentes proposees et apportees a laMRGG 
Act ou au MRGG Regulations; 

(b) des rapports sur la quantite d'electricite produite par chaque groupe de production 
electrique alimente par combustible fossile en Saskatchewan; 

( c) des rapports sur la quantite de CO2 et sur les emissions de gaz a effet de serre total es 
(en eq. CO2) emises par chaque groupe de production d'electricite en Saskatchewan; 

( d) des rapports sur le rendement du systeme de captage et de sequestration du carbone 
installe au groupe numero 3 de la centrale de Boundary Dam en Saskatchewan; 

( e) les rapports annuels et autres rapports de conformite periodiques exiges aux tennes de 
!'article 19 de laMRGG Act; 

( t) des rapports de verification produits pour les besoins de I' application de la MRGG Act 
concernant le MRGG Regulations; 

(g) des copies de toutes les ordonnances emises, modifiees ou renouvelees aux tennes de 
la MRGG Act concemant le MRGG Regulations; 

(h) des statistiques annuelles sur les mesures d'application de la loi prises par le 
gouvemement de la Saskatchewan concemant le MRGG Regulations. 
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3.3 Aux fins de l'administration du present accord, le Canada fournira a la Saskatchewan, sur 
demande, un avis ecrit portant sur les modifications pertinentes proposees et apportees a la LCPE 
ou au Reglement sur l'electricite thermique au charbon. 

4.0 CONDITIONS 

4.1 Dans le cadre du present accord, il est etabli que le MRGG Regulation comprend les 
limites obligatoires suivantes d'emissions de gaz a effet de serre pour le secteur de l'electricite 
en Saskatchewan pour les annees 2018 a 2029 : 

(a) pour les annees civiles 2018 et 2019, la limite est de 33,5 Mt d'equivalent de dioxyde 
de carbone; 

(b) pour les annees civiles 2020 a 2024, la limite est de 77 Mt d'equivalent de dioxyde 
de carbone ( ou 82 Mt si un systeme de captage et de sequestration de carbone est 
installe aux groupes numero 4 et 5 de la centrale de Boundary Dam); 

(c) pour les annees civiles 2025 a 2029, la limite est de 64,5 Mt d'equivalent de dioxyde 
de carbone. 

4.2 Une fois le present accord ratifie, le gouverneur en conseil sera autorise a declarer, par 
decret, que les dispositions du Reglement sur I' electricite thermique au charbon ne s' appliquent 
pas en Saskatchewan. 

4.3 La Saskatchewan confirme que, pour les besoins du present accord et de la conformite au 
MRGG Regulation, les producteurs d'electricite ne seront pas autorises a: 

• avoir recours a des credits autres que ceux relies a la performance des producteurs 
d'electricite dont les emissions reelles pour une periode de conformite donnee etaient 
inferieures au niveau d'emissions prescrit pour cet emetteur; 

• utiliser des tonnes d'equivalent de dioxyde de carbone obtenues grace a un 
investissement satisfaisant aux criteres d'un investissement certifie au prealable; 

• utiliser des tonnes d' equivalent de dioxyde de carbone obtenues grace a une mesure 
d'action precoce; 

• deduire toute quantite d'equivalent de dioxyde de carbone, consentie a la discretion du 
ministre, pour calculer leurs emissions de gaz a effet de ~erre; 

• faire des paiements de conformite, comme des paiements a la Saskatchewan Technology 
Fund Corp. 

4.4 La Saskatchewan s'engage ace qu'au moins 40 % de sa capacite de production 
d'electricite provienne d'ici 2030 de sources d'energie non emettrices. Pour y arriver, elle 
accepte de proceder par etapes correspondant a des tranches de pourcentage minimales de sa 
capacite de production d' electricite provenant de sources d' energie non emettrices : 

• 26 a 30 % d'ici le 31 decembre 2021; 
• 30 a 34 % d'ici le 31 decembre 2024; 
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• 34 a 40 % d'ici le 31 decembre 2027; 
• 40 a 50 % d'ici le 31 decembre 2030. 

4.5 Les parties reconnaissent que le present accord ne porte pas atteinte a la forme de tout 
autre accord en matiere d'electricite susceptible d'etre conclu a l'avenir entre elles. 

5.0 ENTREE EN VIGUEUR ET CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT 

5.1 Le present accord entre en vigueur le 1 er Janvier 2020. 

5.2 Le present accord prend fin le 31 decembre 2024. TI peut etre renouvele sous sa forme 
actuelle, sous reserve que la date d' expiration ne depasse pas le 31 decembre 2029, et peut etre 
resilie plus tot par une des deux parties, en faisant parvenir a l'autre partie un preavis d'au moins 
trois mois . 

. 6.0 MODIFICATION 

6.1 Les parties peuvent modifier le present accord a !'occasion, conformement a !'article 10 
delaLCPE. 

JM¾sfi~ 
Date 

SA MAJESTE LA REINE DU CHEF DU 
CANADA 

HON. CATHERINE McKENNA 
Ministre de l' Environnement 

Page 5 I 5 

REINE DU CHEF 
CHEWAN 


